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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_11

SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LES ASSOCIATIONS SOLIHA ET L'AGENCE
LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT DE LA MÉTROPOLE DE LYON (ALEC LYON)

POUR FACILITER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L'HABITAT POUR LES MÉNAGES

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

SOLIHA RHONE ET GRAND LYON est une association sans but lucratif régie par la loi 1901,
œuvrant pour l’amélioration des conditions d’habitat des personnes modestes dans le Rhône
depuis plus de 70 ans. SOLIHA est un interlocuteur reconnu de l’État, l’ANAH, la Métropole de
Lyon, les caisses de retraites, la région Auvergne-Rhône-Alpes, etc. Cette association intervient
auprès des ménages de Givors comme pour tous les ménages modestes de la Métropole de
Lyon, avec le soutien financier de la Métropole, pour les accompagner dans l’amélioration de
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leur  habitat :  rénovation  énergétique,  adaptation  du domicile  pour  les  personnes à  mobilité
réduite, traitement de l’habitat indigne.
L’Agence  Locale  de  l’Énergie  et  du  Climat  de  la  Métropole  de  Lyon  (ALEC  Lyon),
accompagnateur de la transition énergétique pour le territoire de la Métropole de Lyon, est une
association loi 1901 dont les objectifs principaux sont la maîtrise des consommations d’énergie,
le développement des énergies renouvelables et la promotion de la qualité environnementale
des bâtiments dans la Métropole de Lyon. Elle intervient notamment par le biais de conseils
auprès des propriétaires d’immeubles ou de maisons individuelles, notamment à travers son
Espace Info Énergie, en mobilisant ses conseillers énergie et via ses permanences d’accueil
grand public. Cet accueil des demandes des particuliers, la promotion de la prime air bois ou
encore  l’accompagnement  aux  travaux  d’économie  d’énergie  et  au  recours  aux  énergies
renouvelables sur le patrimoine communal sont des missions de droit commun.
La  municipalité souhaite  inciter  les  ménages  et  les  propriétaires  de  Givors  à  rénover  leur
habitat, que ce soit pour le rendre plus performant sur le plan énergétique, pour plus de confort
et de charges maîtrisées, plus accessible aux personnes à mobilité réduite et également plus
qualitatif d’un point de vue urbain et patrimonial (façades des rues principales notamment). 
À  cet  effet,  SOLIHA et  l’ALEC  Lyon  se  sont  rapprochés  de  la  commune  de  Givors  pour
expérimenter  en 2021,  2022  et   2023  des  actions  auprès  des  propriétaires  privés  pour  les
encourager à conduire des projets d’amélioration énergétique de leur habitat. Dans ce cadre,
différentes actions ont été menées (cf bilan ci-joint de l’année 2023).
Ainsi, afin de poursuivre un travail  de sensibilisation pour orienter les administrés dans leur
projet  de rénovation énergétique et  d’adaptation du logement,  il  est  proposé de signer une
nouvelle convention pour l’année 2024 qui intègre les actions suivantes :
Pour SOLIHA :

• Tenue de permanences d’information de proximité à la Maison des Services au Public, à
raison  d’une  demi-journée  par  mois  dès  janvier 2024, pour  recevoir  les  ménages
modestes, les informer et les aider dans leurs démarches, les orienter vers les bons
dispositifs et interlocuteurs (11 permanences de janvier à décembre 2024, excepté au
mois d’août).

• Appui à la ville pour mettre en place un dispositif d’aides financières à la rénovation
énergétique.

• Appui à la ville pour conduire des actions de communication et de sensibilisation en
direction  des  Givordins,  sur  la  rénovation  énergétique  en  copropriété  et  en  maison
individuelle et sur l’adaptation du logement pour les personnes âgées ou en situation de
handicap avec la mise à jour du flyer, une communication dans le journal municipal et
sur le site internet, l'organisation de rencontres, une présence au salon de l’habitat, à la
Foire de Givors le 8 juin 2024.

• Liens réguliers avec l’ALEC Lyon et la ville.
• Suivi des actions conduites et mise à jour d’un tableau de bord de suivi des contacts

issus de la permanence.
• Bilan annuel de l’action avec évaluation et proposition d’ajustements.

Pour ALEC Lyon :
• Qualification de contacts pour information des copropriétés et syndics, et pour repérer

les acteurs intéressés ou déjà engagés dans une réflexion de rénovation énergétique.
• Qualification de contacts pour information des copropriétés et syndics, et pour repérer

les acteurs intéressés ou déjà engagés dans une réflexion de rénovation énergétique.
• Appui  à  la  commune  pour  conduire  des  réunions  d'information  "copropriété"  (les

propriétaires  du secteur  Victor  Hugo,  les  copropriétés  hors secteur  Victor  Hugo,  les
syndics de copropriété).
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• Appui à la commune pour conduire des actions de communication et de sensibilisation
en direction des Givordins, sur la rénovation énergétique en copropriété et en maison
individuelle avec une présence au salon de l’habitat, à la Foire de Givors le 8 juin 2024,
lors  de  la  venue  de  l'ENERGITOUR avec  une  animation  dédiée  sur  la  rénovation
énergétique à l'aide du totem Rénov'Expérience.

• Actions en direction des professionnels pour faire connaître les dispositifs.
• Appui à l'animation de 2 groupes de projet en lien avec les "blocs" identifiés dans l'étude

CAUE menée sur le secteur Victor Hugo.
• Appui à la ville pour la gestion du dispositif communal d’aides financières à la rénovation

énergétique.
• Instruction des demandes de subvention collectives pour les travaux de copropriété et

suivi de l'enveloppe en lien avec les services de la commune.
• Lien régulier avec l’équipe du SOLIHA et la commune.
• Suivi des actions et participation au bilan annuel.

Pour la commune de Givors, les engagements consistent à :
• Faciliter le travail des équipes du SOLIHA et de l’ALEC Lyon, notamment en désignant

un  pilote  du  projet  au  sein  des  services  de  la  Ville,  en  organisant  des  réunions
techniques régulières (3 ou 4 fois par an) et une réunion avec les élus (1 fois par an)
pour le bilan des actions et les orientations "stratégiques".

• Conduire des actions de mobilisation des acteurs locaux et d’information des habitants
(mise à disposition de salles de réunion publique accessibles).

• Mettre en place les moyens pour communiquer régulièrement sur l'action à partir des
supports  et  relais  existants  tels  que  le  GIVORDIN,  information/actualité  sur  le  site
internet de la Ville et les panneaux lumineux, etc.

• Permettre à SOLIHA de tenir ses permanences à la MSAP.
• Participer financièrement aux dépenses de fonctionnement des actions conduites par

SOLIHA et l’ALEC Lyon, objets de la présente convention, par une subvention annuelle
forfaitaire pour 2024 de 11 300 € (7 000 € pour SOLIHA et 4 300 € pour l’ALEC Lyon). 

La  durée  de  la  convention  correspondante  est  prévue  de  sa  date  de  signature  au
31 décembre 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER monsieur  le  maire  à  signer  la  convention  tripartite  avec  SOLIHA et
l’ALEC Lyon visant à faciliter la rénovation énergétique de l’habitat pour les ménages ;

• D’ACCORDER une  subvention  d’un  montant  total  de  11 300 €  pour  l’année 2024,
répartie en 7 000 € pour SOLIHA et 4 300 € pour l’ALEC Lyon ;

• DE DIRE que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget primitif 2024.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône


